
 

Centre de Loisirs Municipal - Place Bourbon – salle « le Berry » - 18130 Dun-sur-Auron  
Horaires : Accueil du matin : 7h15 - 9h - Accueil du soir : 17h00 - 18h30 

Possibilité de demi-journée pour les moins de 7 ans : 7h15 - 12h00 ou 13h30 - 18h30 
Si votre enfant est absent, merci de prévenir le Centre de Loisirs par mail à 
service.jeunesse@ville-dunsurauron.fr ou par téléphone au 07 61 65 64 46 

 

PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT  
Si l’enfant n’a jamais été inscrit sur 2025/2026 ou si changement :  

- Photocopie d’Assurance Individuelle de votre enfant 2025/2026 (ex. : MAE, 
responsabilité civile de votre assureur) 
- Photocopie du Carnet de Santé avec les vaccinations à jour. 
- Fiche sanitaire 2025/2026 complétée (à retirer en Mairie ou au Centre de Loisirs) 
- Fiche autorisations année 2026 (une par enfant) 

Si vous bénéficiez du Fonds d’Aide au Temps Libre de la CAF, d’une aide MSA, d’une 
aide de votre comité d’entreprise ou autre (à préciser ……………………………………….). 

Joindre impérativement la photocopie de ce bon agrafée à la fiche d’inscription. En l’absence 
de ce justificatif, le tarif à la journée sans aides vous sera facturé. 

TARIFS 
  Famille de DUN   Famille Extérieure 

 Sans 
Bon RG 
et MSA 

Avec Bons 
QF1 ≤ à 

400 € 

Avec Bons 
401 € ≤ QF2 < 

700 € 

Sans Bon 
RG et 
MSA 

Avec Bons 
QF1 

Avec Bons 
QF2 

 
Sortie 

½ journée 
Uniquement pour 
les moins de 7 ans 

 
5.50 

 
2.50 

 
3.50 

 
10.35 

 
7.85 

 
8.85 

 
10.00 

Journée 7.20 3.20 5.20 15.20 10.20 12.20 

Toute inscription est définitive et sera facturée même si elle n’est pas honorée. 
Seules les absences justifiées (certificat médical, bulletin de 

décès, …), feront l’objet d’un abattement de 50% de la facturation. 
ATTENTION : places limitées pour la sortie du vendredi 20 février. 
Priorité aux enfants fréquentant le centre de loisirs plusieurs jours.  

Pas de permanence sur le Centre de Loisirs. 
 

REPAS 

• Les repas sont confectionnés par les familles et déposés le matin à l’accueil (possibilité de 
faire réchauffer sur place).  

• Les contenants doivent porter le nom de l’enfant et pouvoir aller au micro-ondes si c’est 
un repas chaud (éviter les plats en verre).  

• Les repas doivent impérativement être apportés dans un sac isotherme marqué du nom 
de votre enfant avec un pain de glace.  

• Pour les familles avec plusieurs enfants, merci de faire une boîte et un sac par enfant. 
Merci de fournir également un gobelet et des couverts (éviter les couteaux pointus). 

• Pour les pique-niques : ils doivent être apportés dans un sac isotherme avec un pain 
de glace puis dans un sac à dos portant le nom de votre enfant. Prévoir également une 
bouteille d’eau. 

• La collation du matin et le goûter sont compris dans le forfait journalier. 

POUR INFORMATION 

 Une facture vous sera envoyée pour le règlement. Celle-ci sera à régler à l’adresse 
mentionnée, directement au service des finances publiques. 

INFORMATIONS À CONSERVER 



 
  



 


